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ORDRE DU JOUR

Conseils participatifs de
quartier : vos retours



POUR RAPPELPOUR RAPPEL

> Un collège de 4 personnes désignées par le Conseil municipal
> Un collège de 20 habitants

6 réunions maximum par CPQ / an
> 4 réunions restreintes obligatoires
> 2 réunions publiques facultatives

Depuis mars 2023 :

6 Conseils participatifs de quartier (CPQ)

120 000€ de budget

Mandat de 3 ans

Composition : 1 élu référent et 2 collèges

+ 1 à 2 réunion(s)
    commune(s)



Rythme
des

réunions

8
en 2023

13
en 2024



VOS RETOURS ?VOS RETOURS ?



MERCI 
À TOUS


